
 
Solidaires 21   
Chez SUD CAM CB 
22 rue de l’église 
21110 Labergement- Foigney 

Le 30 septembre 2008 
 
 

 
Objet : Communiqué de presse Election Prud’homales du 03 décembre 2008 : 
 
Titre : Quantité impressionnante d’anomalies dans les listes électorales :  
  
En préalable des élections prud’homales, les Organisations Syndicales du département doivent déposer leurs 
listes de candidats du 30 septembre au 14 octobre 2008. 
 
Aujourd’hui, tous les électeurs auraient du recevoir leur carte électorale.  
 
Trois informations essentielles figurent sur la carte : 

1) le collège, employeur ou salarié 
2) la section : Encadrement, Industrie, Activité Diverse, Commerce ou Agriculture. 
3) le bureau de vote : il doit être le bureau de rattachement de votre lieu de travail. 

 
Tout ça c’est « sur le papier »  
 
En 2002 cela s’était bien passé, Aujourd’hui il en est autrement :  
 
Notre Organisation Syndicale a réalisé un sondage sur plus de 1700 inscrits et constaté un nombre très 
important d’erreurs.  

 
Pour ceux qui ont reçu leur carte, la grande majorité des anomalies concerne la section  

 
Le plus grave réside dans le fait qu’une grande majorité  de « femmes mariées » ne sont pas 

inscrites ! 
 

En cas d’anomalie, une procédure de recours gracieux est mise en place du 19/09 au 20/10 c’est noté sur la 
carte…     
Comment ceux qui n’ont pas reçu de carte peuvent ils le savoir ? . 
 
Quelles sont les conséquences de ces nombreuses anomalies ?  

 
Des électeurs ne pourront pas voter  
Des candidat(e)s seront exclu(e)s car inscrits dans la mauvaise section.  
Des votants ne pourront pas s’exprimer dans leur section  
 Les électeurs n’auront pas le temps de se déplacer à leur mairie pour effectuer le recours gracieux  

 
Il faut tout corriger … Comment faire ?  
 
Solidaires 21, organisation soucieuse du droit des salariés (à voter et à se présenter) a déjà alerté Monsieur le 
Préfet de Côte d’Or.  
 
Journalistes, aidez nous à dénoncer ce manquement aux droits du citoyen salarié, 
   nous avons besoin de vous.                                                          

                                                                                                          
 
 
        Le Secrétaire Général de Solidaire 21 
         Jean-Louis Callerand 
           06 77 11 75 99 
 
 
 
 


